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ARTICLE 61
Aprés|’ainéa 3, insérer I’ alinéa suivant :

« 2 bis La prise en compte des périodes de chdmage indemniseé et non-indemnise ; ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a prendre en compte, dans la transition entre les deux systemes de retraites,

les périodes de chémage indemnisé et non-indemnisg, telles qu’ elles étaient prises en compte dans
le systeme précédent.
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